
QUESTIONS TYPE 
 
 

 
1.  Si vous travaillez avec les athlètes en qualité d’employé/de propriétaire d’une société, 

la demande d’enregistrement comme Représentant d’Athlètes peut-elle être 
présentée au nom de la société ?  

 
A: Oui 

B: Non 
 
2. Si la Demande d’Enregistrement d’un Représentant d’Athlètes est acceptée et qu’il 

(elle) réussit à l’examen, il (elle) devient automatiquement Représentant d’Athlètes. 
 

A: Vrai 

B: Faux 
 
3. Quelle est la durée maximum d’un contrat entre un Représentant d’Athlètes et un 

Athlète ?  
 

Réponse : __________________ 
 
 
4. Un exemplaire du contrat signé entre le Représentant d’Athlètes et l’Athlète est 

conservé par :  
 
A: L’Athlète 

B: Le Représentant d’Athlètes 

C: L’IAAF 

D: La Fédération Membre de l’Athlète 

E: Réponses A à D ci-dessus 

F: Réponses A à C ci-dessus 

G: Réponses A, B et D 

H: Réponses A et B 
 

5. Les formulaires de localisation des Athlètes figurant sur la liste du groupe-cible de 
l’IAAF doivent être présentés :  
 
A: Une fois par mois à la Fédération Membre de l’athlète 

B: Deux fois par an à l’IAAF 

C: Chaque trimestre à l’IAAF 
 

6. La publicité ou l’affichage du ou des sponsor(s) de l’athlète par exemple sous cette 
forme : “Athlète (nom) sponsorisé par la société (nom)” est-elle autorisée sur le 
maillot de l’athlète ? 

 
A: Oui 

B: Non 
  



 
 
7. Si un Organisateur de Réunions (Meetings) a à se plaindre d’un athlète lors d’une 

réunion d’un jour, doit-il adresser sa plainte en premier lieu :   
 

A: Au Représentant d’Athlètes de l’athlète  

B: A l’IAAF 

C: A la Fédération Nationale de l’athlète 
 

8. Un Représentant d’Athlètes a-t-il le droit, lors d’une épreuve, de communiquer les 
temps intermédiaires à ses athlètes à l’intérieur de la zone de compétition ? 

 
A: Oui 

B: Non 

C: Oui, mais seulement après avoir obtenu l’autorisation du Juge-Arbitre compétent 
 
9. A quel moment faut-il déposer une réclamation au sujet des résultats ou du 

déroulement d’une épreuve ? 
 

A: Après la publication des résultats complets à la fin de la compétition 

B: Dans un délai d’une heure de l’annonce officielle des résultats de cette épreuve  

C: Dans un délai de 30 minutes de l’annonce officielle des résultats de cette épreuve 

 

 


